
( N° 334. ) 

Chambre des Représentants. 

SihNCE ou 13 AouT 1846. 

Rang et moclc d'admissî@n et d'avaneemeut des médecins militail'es (•J. 

Rapport fait, au nom de la section centrale ('): par /JI. S1GAI\T. 

MESSIEURS' 

Depuis longtemps le service <le santé militaire réclamait des améliorations. 
Le projet de loi que vous avez confié à notre examen est destiné à assurer .'.t 
l'année un corps d'officiers de santé donnant toutes IPs aarnnties de science et 
de capacité. La conservation de nos soldats est dans les devoirs du Gouver 
nement. C'est bien le moins que doive l'État à ceux: qui sont appelés à le 
défendre. 

La section centrale, chargée de l'examen du budget de la 3uerre pour 184G, 
avait manifesté le vœu de voir détacher du budget les propositions relatives 
aux médecins militaires. La section centrale, chargée de l'examen du projet de 
loi relative au mode d'admission et d'avancement dans le service de santé , 
~ 'ussocia à ce vœu et dans sa première réunion le transmit à ~J. le Mini:;lre de la 
Guerre. Les deux sections centrales désiraient mettre en regard 1 dans une loi 
unique, pour que la Chambre les comparât facilement, les obligations nou- 

(') Projet <le loi, n° 41. 
(') La section centrale, présidée par i\J. Y1u111" Xllll, était composée cle MM. SrnART, Huvsaaas , 

lh,: GARrlA DE l!t. Vtc,\, DE TERnEc(!, DE i\lAi'I' n'.\TTENRODE el LA;,c;E. 
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vellcs j mposées aux médecins militaires et les avanla3·es nouveaux dont ou les 
mettait en jouissance. 

ttl. le Ministre s'est rallié au désir de la section centrale, quant aux assimi 
lations de gt·adc, mais il s'est opposé à l'insertion dans la loi du chiffre des 
appointements. 

Les motifs de ln répuguancc du Couvcrncment n'ont pas paru très fondés ù 
la section centrale, cependant clic n'a pas cru devoir insister : le tableau 
ci-joint lui a semblé suffisant pour atteindre le but qu'elle se proposait. 

EXAl\lEN DES SECTIONS. 

- 
Ob8ervatious et tlemalldes de reu- 

selgueweuts des sections. 

:\RTICl,E PRDllle.1:. 

l.a I •• section pense qu'il serait trop rigou 
rem: cl'exigcr que tous les médecins mili 
taires, nième l'inspecteur-général , fussent 
pris duus le service <le santé, 

llépooses tlu GouverncDJ.eot. 

Dans tous les pays qui nous avoisinent, il 
est admis que les officiers de santé de tous les 
aracles doivent ètre pris dans le corps même 
du service sanitaire : nulle part cette stipu 
lation n'a été considérée comme trop rigou 
reuse. 

li faut bien, en définitive, donner une 
certaine perspective ù ceux qui, dès leur 
jeune ùge, viennent se dévouer au service 
<le l'armée. Si on ne leur garantit 1ias qu'à 
eux seuls appartiendront tous les degrés de 
l'échelle hiérarchique, il est évident qu'on 
tarira de plus en plus la source du recrute 
ment. 

Il faut bien remarquer aussi que le chiffre 
des g1·udes supérieurs est très peu élevé. U 
n'y a pour tout le corps composé de 185 otli 
ciers(mé<lecins, pharruaoiens et vétérinaires), 
que 14 officiers de santé assimilés à des 
grades d'officiers supérieurs , dont un géné 
ral-major, un colonel, trois Iieuteuants-cnlo 
nels et sept ou neuf majors. L'arme du génie 
à laquelie les derniers b1ulgets assimilent le 
service de santé, compte pour un chiffre de 
98 officiers, l lieutenant-général, I général. 
major, 4 colonels, six lieutenants-colonels et 
sept majors. 

li n'existe pas d'ailleurs de motifs pour en 
agir autrement ù l'égard du service de santé 
qu'on ne le fait pour les autres armes. Si 
l'on exécute soigneusement les conditions 



Ob8enations c& de1nnudcs de 1•cn 
sclgoc1nc11ts tics sccUc.ns, 

La lN section demande les raisons de la 
différence du temps cùt;·é ponr l'avunoemcn t 
tians les divers grades. 

La v" section ne comprend pa5 l'ut ilitr- du 
médecin en chef' en temps de pnix , 

La 1 '• section demande l' c:1. plicatiou des 
mols: autant que possible, ci ui ne lui semblent 
pas appnrtenir an la11l-{rtg1: législarif', 

Répon.'lcs ,111 Go11vcrne1ucuf. 

imposées pM le projet ù l'admission et a 
l'avancement, il n'est pas à crnlndre <i uo k 
corps sanituiro no roufermo 1ms, eu tout 
temps, un nombre suffisant d'hounnes capa 
bles d'occuper ùi1p1cmcnt les emplois les 
plus élevés. 

L'exposé des motifs a dt'j;'t répoudu eu 
partie à cette dcmaude, On a mlopté JHH11· 

le service de santé les règles admises pou1· 
los autres armes. Ou est parti, en outre, de 
ce point lllte plus on a exercé, plus on e::,t 
devenu apte ù diriger et à enseigner le trai 
tement des maladies qui se présentent sous 
des formes si nombreuses et si Yal'iécs cluz 
Ies soldats. 

Le Gouvernement a donc cru arrir dans 
l'intérêt <le l'urméo , CH exigeant nu temps 
<le service plus long pour pouvoir ètre admis 
aux grades auxquels est spécialement dévolue 
la direction des grands établissements snui 
taires. 

L'existence du médecin en cher en te1up::, 
de paix est une conséquence de la loi sur 
l'organisation de l'armée, qui porte ; 

Médecins cI1 chef et médecins prmci- 
paux 4. 

Pa1· la création d'un médecin en chef, 
assimilé au grade de coloncl , on établit 
d'ailleurs un i;rade intermédiaire entre le 
médecin principal assimilé au gracie de lieu 
tenant-colonel et l'inspecteur-général assi 
milé ù celui de général-mnjor, et on com 
plète ainsi les divers degrés de l'échelle 
hiérarchique. 

Les mots: autant qite possible, dont on s'est 
servi clans I'urt, 2 du projet, sont indispen 
sables ; car il n'est accordé une part égale 
au choix et à l'ancienneté que pour autant 
qu'il se trouve, pour le choix, des officiers 
du gmdc immédiatement inférieur qui ont 
subi leur examen avec distinction, et, pmu 
l'ancienneté, des officiers plus anciens qui 
ont répondu d'une manière satisfaisante. 

A <lé faut d'officiers de l'une ou de l'autre de 
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Ohsc1'vnUoo~ et tlem1u1dcs tic 1•en 
.!iClguemeuts tlcs secOons. 

"Elle demande pourquoi deux examens, sur 
quoi ils port eront , el comment serait com 
posé le jury. 

Ué1,onses du Go11verne1ncot. 

ces catérrories, il serni t impossible de luire les 
parts t:gulcs ù l'ancienneté et au choix. Pur 
exemple, si parmi les officiers les plus an 
ciens il ne s'en trouvait point <[UÎ eussent 
satisfait ù l'examen d'une manière satisfai 
santo, on ne pourrait pas foire de nomination 
ù l'ancienneté, 

Les médecins principaux et la commission 
d'examens de la dernière session , présidée 
par le médecin en chef Soulin, ont reconnu 
unanimement la nécessité de ce double 
examen. 

" li faut conserver I'institution des exa 
meus, disent-ils, pou!' les grades de méde 
cin de bataillon et de régiment. Le jurr 
civil confère lo titre de docteur, mais il 
n'est pas en sa puissance cle faire un bon 
médecin et un bon chirurgien. Il faut, pour 
le devenir, que le docteur se livre ù un tra 
vail assidu, à des exercices de tous les jours, 
à une observation attentive et approfondie 
au lit du malade; il doit être doué, en outre, 
d'une aptitude spéciale. Il est donc néces 
saire que l'État s'assure si les docteurs en 
médecine et en chirurgie qu'il impose à un 
bataillon ou i1 un régiment, n'ont pas perdu 
leur temps, ont travaillé, se sont exercés à 
acquérir- de l'expérience et ont l'aptitude 
nécessaire. Le titre de docteur et l'ancien 
neté no peuvent seuls décider de l'avance 
ment. Dans la présente session d'examens, 
des docteurs en médecine se sont montrés 
d'une extrême faiblesse, non-seulement en 
théorie, dont il pouvai t jusqu'à un certain 
point leur être permis d'avoir perdu de vue 
les détails, mais même eu pratique. Dans la 
classe civile, ces hommes seraient indubita 
blement placés bien Las dans la hiérarchie 
<les médecins, et il serait contraire au bien 
être de l'armée et à l'équité que l'ancienneté 
seule pût leur donner une position qu'ils ne 
sont pas dignes d'occuper. 11 

On demande pourquoi deux examens? 
La réponse est toute simple. Le premier 

(celui pour Je grade <le médecin de bataillon) 
est indispensable pour que le Gouvernement 
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n1>~c1•,·atlo11s et tl()llltlDtles tic 1•eu 

~mlg11c111enfs dc,8 sedioos. 
Rc11ouscs tin Gou"c1•11c1ut·nt. 

acquière Ia conviction quo l'homme scienti 
fique, le théoricien, fourni par le jury, est 
devenu praticicn , qu'il snit 11pplique1· avec 
sagacité les principes qu'il a puisés sur les 
bancs universitaires i qu'il s'est initié ù la 
connaissance de l'hyciènc militaire et de la 
pharruacic prntique ; r1u'il est familiarisé avec 
le traitement des maladies qu'offrent prin 
cipalement les soldats ; qu'il est au courant. 
enfin, de tous les règlements qui régissent 
Je service de santé, 

L'on fera connaître plus loin les motifs 
qui font exie·er des épreuves nouvelles pom· 
le rrrade de médecin de régù11c11t. 

Mais ce qui précède sutlit pour démontrer 
que les examens seront essentiellement pra 
tiques, 

Il ne pourra , en effet, être question de 
théorie, que lorsqu'il s'agira de choses sur 
lesquelles on n'aura pas 1m fournir des 
preuves de connaissances devant le jury na 
tional, et que l'on n'apprend <fHC pendant les 
deux années de stage, passées clans un hù 
pital militaire. 

Les examens d'avancement pour les mé 
decins, les pharmaciens et les vétérinnires 
auront lieu conformément au programme 
suivant : 

§ 1°•. Les épreuves des médecins consis 
teront en: 

1 ° Une composition écrite sur des questions 
désignées par le sort, relatives à la méde 
cine, ù la chirurgie et à l'hygiène militaire 
ou ù la chimie pharmaceutique et à fa toxi 
cologie. La lecture de cette composition sera 
suivie d'une discussion orale; 

'2° Des conférences et exercices pratiques 
de médecine .et de chirurgie au lit des ma 
lades; 
i0 Des opérations chirurgicales expliquées 

et pratiquées sur le cadavre ; des applica 
tions de bandages et appareils ; 

4° Des exercices ayant pour objet les 
compositions cl la comptabilité pharmaceu 
tiques; 

ti0 Enfin les aspirants devront montrer 
qu'ils connaissent la manière clc procéder 
el les devoirs qu'ils ont ù remplir, dans 
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Ob8ervn-Uo11s et de1nandes tic 1•c11- 
selguemc11ts des section~. 

Ré11ouscs d11 Go11vc1•nement. 

toutes les oirconstanccs spéciales où le uro 
deciu militaire peut se trou ver. 

§ II. l0 Les médecins-adjoints aspirant au 
1p•,Hlo do médecin de batuillon, seront plus 
spéciulemcut examinés sur l'hygiène mili 
taire, les mnlud ies, blessures et accidents lr-s 
plus communs et les plus lréq uents, surtout 
parmi les honuucs de rrucne, et les 111oye11s 
d'r rcméd ier; - les cas qui exig-eut de 
prompts secours; - les maladies qui peu 
vent être simulées ou dissimulées, 

Les autres parties des épreuves sont impli 
citement comprises dans le § i-. 
2° Les médecins de bataillon aspirant au 

grade de médecin de régiment, devront 
donner des preuves de connaissnnces éten 
dues, approfondies, au niveau des progrès 
de la science, sut· toutes les parties de l'art 
de u-uét-it· et spécialement sur sa pratique. 
§Ill.Les épreuves de pharmaciens auront 

pour objet: 
1° L'histoire naturelle rnédicule ; 
2.° La physique expérimentulc clans ses 

rapports avec l'art phnmiaccutique ; 
3° La chi.mie inorganique, orgnuique, et 

analytique ; 
4° La pharmacie proprement dite, théori 

que et prntique ; 
ü• Les manipulations pharmaceutiques et 

chimiques. 
§ IV. 1° Pour le grade de pharmnuien de 

2° classe, o n iusîstera particulièrement sur la 
connaissance parfaite des médicameuts , de 
leur préparation, des moyens de les con 
server et cle constater leurs sophistications. 

Le candidnt devra, en outre, foire preuve 
d'habileté pratique clans l'annlyse chimique, 
en tant qu'elle se rapporte aux substances 
médicamenteuses , ù la toxicologie et ù l'hy 
giène. 

'2° L'aspirant au grade de pharmacien de 
l '0 classe devra faire preuve de connaissances 
approfondies dans les diverses branches de 
l'art pharmaceutique, et surtout dans l'ana 
lyse chimique, et montrer enfin qu'il est au 
niveau des proc-rès de la science. 

§ kl. Les épreuves des vétérinaires consis 
teront en; 
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Ob!H~11•va.iio11i; et tlellllltulc8 ,le 1•cn 
scl"nc1ncnts tleM 8Cctious. 

La ô• section demande qu'il n'y ait qu'un 
C'>;,IJJ1e11 pour le médecin de bataillon : elle 
veut qu'il soit pratique. 

llépouscs tlu Go11vcr1uJ111t-nt. 

l O Une composition écrite sur des lptes 
tious <lésig·nL\cs }HU' Io sort et rolati ves à la 
patholoGie interne et CÜCt'IIC, ù l'hn~i(~l\e. 
it la ferrure Pl ù la chimie phnnunooutique ; 

'2° Une discussion orale do celte coruposi- 
tion; 
3° Exercices pratiq ues dans une infirmer il'; 
4° Opératiuus chirurgicales ; 
!5° Exercices sur l'art de formuler et de 

préparer les formules ; 
6° Une Ieçon orale d'une heure sur l'une 

des branches du cours d'hippiatrique. 
L'aspirant au ar,ule de vétérinaire de 

l '0 cIussc devra foire preu ve do counnissnuces 
approfondies dans les branches pratiques de 
ln médecine du cheval de troupe, ainsi que 
dans les maladies des bêtes de boucherie qui 
rendent la consounuatiou de la viande dan 
flCrcusc poul' l'homme. 

Quant au jury, il ne pomra être composé 
que d'officiers appnrtennnt au service <le 
l'armée. Eux seuls, en eflet , peuvent ètre de 
bons juges Jans ces examens, ù l'exclusion 
corn plère des médeoi ris et pharmaciens civils. 

Cinq membres en feront partie. 
Pour Ies examens ù faire subir pour l'ob 

tention <les grades de médecine de rë9i111e11t 

et de médecin de bataillon, il sera formé de : 
L'inspecteur géltéml, 
Du médecin en chef, 
Du médecin' principal, 
Du pfu1rmacie11 pri11cipal, 

De plwrmacie11s de l « classe. 
Pour les urades de zilrnrmaciens de 1 ,e et 

de 2° classe: 
D'officiers de santé nyant les grarles de 

1>1édecin et de pliarmuciee principa! et de phar 
macien de 1 '0 et de 2° classe, 

Pour les gralles de cètèrinaire de 1 '0 et de 
2° classe : 

De l'inspecte1u· vétérinaire et de vétérinaires 
de l '0 classe. 

L'examen pour le grade de médecin de 
régiment n'est pas moins utile c1ue celui pottr 
le gnule de médecin de Iuüaillon; 

Il ne suffit pas qu'on ait subi avec succès 
l'examen de médecin du bataillon , pour 
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Obscr1·iatioos et de1nBudcs etc 1•cu 
seig11cmc11ts des sccilouH. 

Réponses do Gonvc1•ne■ncot. 

qu'on puisse être considéré comme apte ù 
occuper tous les emplois du service de santé. 

Si le médecin do Imtnillun se lll'fflig-r, s'il 
11c continuo pas ù s'exercer à la pratique de 
la médecine et do la chirurgio, s'il s'abstient 
de répéter et de répéter sou ven t sur les· cada 
vres les opérations de toute sorte, il est incon 
testable 11u'il deviendra, au bout d'un petit 
laps de Lemps, d'une médiocrité dangereuse, 

Il importe, en outre, à l'armée cptc ceux 
11ui sont destinés it clirigcr le service des 
corps et des hôpitaux étudient les procédés 
opératoires et les modes de pansement nou 
veaux q ue chaque jour voit éclore; qu'ils en 
fassent l'application réitérée sur le vivant 
comme sur le cadavre, qu'ils suivent en un 
mot, pas ù pas, les progrès de la science, et 
qu'ils se maintiennent toujours à leur hau 
teur. Et comme I'aptitude et la capacité ne 
se présument pas, mais se constatent, il im 
porte que des examens viennent garantir la 
responsabilité du Gouvernement. 

En principe clone, il y a convenance et 
nécessité d'exiger la constatation <le la capa 
cité pour tous les grades, dont une partie 
doit être donnée i, l'oncienneté, Rien, d'autre 
part, no saurait remplacer les examens 
comme qarautie ; aucune autre combinaison 
ne parviendrait :\ sauvegarder, à un égal 
degré, les intérêts sanitaires de nos soldats, 
qu'il fout toujours avoir en vue clans une 
organisation du service sanitaire. 
Passé le grade de médecin <le régiment, 

l'expérience et la pratique doivent être cen 
sées acquises ù un degré suflisant; les habi 
tudes du trnvail, que les études nécessitées 
pour les examens antérieurs ont fait con trac- - 
ter, ne se perdent plus, et fa nomination aux 
grades supérieurs étant au choix. du Roi, il 
n'est pus à craindre qu'ils deviennent 1e par 
tage de l'ignorance et de l'inhabileté. 

Tout cc qui vient d'être dit démontre que 
l'examen des médecins de régiment sera, 
comme celui des médecins de bataillon, 
exclusivement pratique. 
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Obscrvatlous et denu,oclcs tic rco 
.@lclgocmcnts des S()Ctious. 

AnT, O. 

La 1 '0 et ln o0 section demandent que ln loi 
dt:tcrminc la matière des examens, 

La !>• section demande nu tableau iudi 
q uant : l0 Les années do service des olli 
c-iers de santé; '2° les (lTades académiques 
et les titres scientifiques qu'ils ont obtenus, 
r-t ù quelle époque; 3° leur Ù[rO, 

llépouscs tl11 Gouvcroc■ncnt. 

Le ~li nistre n'a pas de raison pour s'y op 
poser; mais il lui pnruit préférable que de 
pareilles ruutières soient · réglées pal' des 
arrêtés orgnniquos. 

Cc tableau sera déposé sur le bureau pen 
dant la discussion. 

EXAMEN DE LA SECTlO~ CENTRALE. 

Avant de se livrer à l'examen du projet de loi, la section centrale a adressé 
diverses questions à l\1. le Ministre de la Guerre. Ses réponses seront déposées 
sur le bureau. 

La t= question, examinée par la section centrale, a été celle de l'assimilation 
des officiers de santé aux officiers du c·énie. Nous avons pensé qu'il était de 
toute convenance d'élever la médecine militaire au ranG des armes savantes; 
nous avons pensé que c'était d'une impérieuse justice dès l'instant que la loi 
exigeait le grade de docteur en médecine et en chirurgie. 

Pour devenir docteur en médecine el en chirurgie il faut se livrer à de 
longues études, dépenser un capital considérable. Entré au service, le médecin 
n'a pas seulement à travaillcr : pour lui c'est toujours temps de guerre; quand 
il n'a pas à affronter les balles de l'ennemi, il a toujours à braver les miasmes 
des hôpitaux. 

Nous avons donc adopté la proposition du Gouvernement. Nous aurions 
désiré aller plus loin. Si nous n'avions été préoccupés de la situation du trésor 
public, nous eussions proposé d'adopter le mode suivi en Angleterre, pays où 
l'on se fait si bien servir , mais aussi où l'on rémunère si ffénéreusement les 
services. 

En Angleterre, les assimilations n'ont pour objet que le seul choix: des 
loB'ements, car sous le rapport des appointements et autres allocations, les 
officiers de santé sont incomparablement mieux. traités que ceux des autres 
armes dont les grades correspondent aux. leurs. 

La solde varie pour le même s-radc en raison de la longueur du temps 
pendant lequel le titulaire a servi. Celui du directeur &énéral seul est le même 
à toutes les époques. Celle augmentation progressive de solde est une mesure 
de grande équité, la seule par laquelle on puisse compenser la lenteur de 
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l'avancement et l'impossibilité de parvenir jamais aux: nradcs les plus élevés de 
l'armée. 

Tari]' de la solde journali'e1·a des o/lioiors du santé en Augleter1·e., calculd 
en francs. 

Aprè.'.) 23: uns Aptè::. :!O mo!s, Aprl!~ 10 mois, 
Au-dessous di: 

arnnt :!.) uns U\J.Ut '..!.0 UIIS 
GRA.DE. ile lie tic 

10 nus 

service actif. ser slee actif. service u.ctif. de :il'rli\~ 

Chirurgien adjoint. . ... . . . . . . •. .. . . . rn 5() 1'2 aO 12 5() 9 Ji 

Chirurgien régirnentniro ou d'état-major de 2° cl. 27 oO 23 71.î 10 n 16 25 

Chirurgien d'état-major de }ro classe .... ... 30 0() 27 5() 23 75 Il 

Sous-inspecteur-général . . • . . . ..•. ... 37 !5() Z5 00 S() 0() li 

Inspecteur-général .. . . . . . . . . . . ... . 50 0() 47 aO 4n O() Il 

Directeur-général . . . . . . . . . ....... 75 O() li li " 

Indépendamment de la solde attachée à leur grade 1 les officiers de santé en 
chef dans les stations étrangères jouissent d'une sratification calculée sur les 
bases sui van tes : 

Si l'armée en campagne est de 10,000 hommes ou au-dessus. . fr. 25 OU 
Id. 51000 id. . 18 75 
Id. d'une force inférieure quelconque. . 12 50 

Si c'est aux colonies et qu'il y ait 1,500 hommes ou au-dessous. 6 :2:5 

Les chirurgiens attachés aux. corps jouissent de la faculté de s'y choisir un 
domestique; il est alloué fr. 1-50 par jour à titre d'indemnité de ce chef à ceux 
qui servent près des états-majors, etc.., etc.('). 

Pour la. dignité de la noble profession qu'exercent les médecins militaires, 
il est à déplorer que l'on ne puisse pas effacer toute assimilation. C'est ce 
qu'avait fait le Gouvernement provisoire par son arrêté du 5 janvier 1831. 
L'expérience força à renoncer à cet état de choses, qui cessa par suite de 
l'arrêté royal du 9 septembre 1855. 

Le changement de titre de la loi est la conséquence de l'adoption de l'art. 1 cr. 

La question qui a plus particulièrement été discutée en section centrale, est 
celle des examens. 

(') Note sür l'organisation du sercice sanitaire de l'armée, en Angleterre, par le docteur FALLOT. 
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On s'est demandé quelle utilité il y avait d'exiger de docteurs en médecine 
et en chirurgie des examens. N'est-ce pas déclarer suspectes les décisions du 
jury national? Pourquoi ceux à qui leur diplôme suffit uon-seulerneut pou1· b 
pratique civile, mais pom le professorat, mais pour la présidence (le l'Académie 
de médecine, devraient-ils subir ile nouvelles épreuves pour pouvoir devcnî1· 
médecins de bataillon ou de réciment? 

Le Gouvernement répond que le jury civil confère le litre de docteur, nuus 
qu'il n'est pas en son pouvoir: de faire un bou médecin ou un bon ch irurgicn ; 
qu'il faut, pour le devenir, c1ue le docteur se livre à. un travail assidu, i't uu 
exercice de tous les jours, à. une observation attentive et approfondie au lit du 
malade, el qu'il doit être, en outre, doué d'une aptitude spéciale. Le Couver 
nemcnt, en un mot, veut s'assurer si l'homme scientifique, le théoricien li Hé 
par le jury, est devenu praticien et praticien dans la spécialité militaire. 

La section centrale est d'accord avec le Couveruemeut sut· le but à atteindre, 
mais elle diffère avec lui sur les moyens. L'examen est une épreuve excellente 
pour constater les connaissances théoriques; c'est un très mauvais ruoyen de 
constater l'habileté pratique. 

Quant aux connaissances théoriques, il n'y a plus lieu d'en faire prenre. 
Celte preuve a été faite devant le jmy. 

Quant à. l'aptitude pratique, c'est par d'autres moyens qu'il faut s'en assurer: 
par l'inspection , par des conférences fréquentes au lit des malades, par des 
opérations dans les hôpitaux. 

D'ailleurs l'examen de médecin de régiment ne va nullement au but _que [t; 

Gouvernement se propose d'atteindre. 

Le médecin de bataillon aspirant au c-rade de médecin de rC>gîme11t 1 dit le 
Ministre répondant à la 11

" section, devra donner des preuves de consuiissances 
étendues, approfoniùes, au niveau des progrès de la science sur toutes les parties 
<le l'art de guérir et spécialement &m· sa pratique. 

Comment s'assurera-t-on si le candidat a des connaissances étendues, apprn 
fondies sur toutes les parties de la science, sans faire ce qu'a déft fait le j u,·r 
national? 

La nature des épreuves que le Gouvernement veut faire subir, ressort encore 
mieux de la lecture du programme que l'on devrait suivre pour la promotion 
des pharmaciens et des v~térinaires. Pour ne parler que des épreuves tics 
pharmaciens, elles auraient pour objet : 

1 ° L'histoire naturelle medicale; 

2° La pliys1:que eepërùnentale dans ses rapports avec l'art pharmaceutique, 

3° La chùm·e ùwrganique) 01yam·que et analyt-ique; 

4° La pharmacie propreme-nt dite, theorique et pratique; 

5° Les manipulations pharmaceutiques et chimique», 
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N'est-ce pas là évidemment recommencer l'examen déjà subi devant une 
commission médicale? 

Cependant 1 il faut rema1·que1· que la médecine militaire est une médecine 
spéciale. Aussi la section centrale ne s'oppose pas ù un examen présentant ce 
caractère. Cet cxamen , qui s'écarterait peu par son prog-ramme de celui qui 
est tracé pour les médecins de bataillon 1 roulerait sut· les matières spéciales 
dont ne s'est pas occupé le jury national : l'hrniènc militaire, les règlements 
de serv ice , etc. 

S'il existait une école de médecine militaire 1 délivrant des diplômes ('), cet 
examen serait inutile. C'est cc que semble avoir reconnu le Gouvernement dans 
son arrêté du 26 novembre 18-15. Cet arrêté qui, par ses art. 21 5 et 7, institue 
des examens comme condition de l'obtention des fp·ades de sous-lieutenant 1 
de lieutenant et de capitaine d'artillerie et du e-énic, en dispense, par l'art.121 

les officiers provenant de l'école militaire. li n'y a donc à suppléer qu'à la lacune 
provenant de l'absence d'une faculté de médecine militaire. 

Au sujet de cet arrêté, comme au sujet d'un autre de mème date: concernant 
les examens des vétérinaires, hl section centrale doit faire une remarque 1 c'est 
qu'ils ont été- sis-nés le même jour que celui qui autorise le Ministre à présenter 
aux Chambres le projet de loi, objet de notre examen. Il semble qu'il eùt été 
convenable d'attendre, pour les publier, l'adoption de la loi. On pouvait les 
préparer, les communiquer même à la section centrale, pour montrer com 
ment on se proposait d'exécuter la loi; mais on devait se borner là. 

Une conséquence de la suppression de l'examen pour obtenir le grade de 
médecin de réaiment1 semble devoir être de livrer nu choix toutes les nomina 
tions aux gmdes au-dessus de celui de médecin de bataillon. 

La section cen traie n'ayant admis qu'un examen spécial pour les médecins, et 
aucun des examens des pharmaciens et vétérinaires n'ayant ce caractère , elle 
en propose fa suppression. 

Le pharmacien et le vétérinaire de 1re classe, ayant rang de capitaine, seraient 
1 

comme les médecins de ré!}imcnt, nommés au choix. 

Par létude des moyens propres à assurer ù l'armée un service de santé 
convenable , votre section centrale était amenée il examiner une question qui 
s'y rattache intimement: la question de la pratique civile par les médecins 
militaires. 

Laissant de côté l'intérêt des médecins civils, nous avons pensé, en exami 
nant la Cf uestion seulement au point de vue de l'intérêt de l'armée, que la 

(')lien serait de même si le programme du jury national était étendu dans le sens indiqué. 
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pratique civile devait être interdite, et nous avons cru que l'interdiction devait 
être formulée dans la loi. 

Nous croyons que le temps do l'oflher de santé est dù tout entier à l'État, 
que celui qui n'est pas employé au traitement des soldats malades, doit être 
consacré à l'étude. Nous croyons, de plus, que, permettre la pratique civile, 
c'est s'exposer ù priver le corps des meilleurs sujets. Peu de médecins ont 
une vocation décidément militaire. La plupart de ceux qui entrent au service, 
le font pressés qu'ils sont de s'assurer une clientèle. Donnez-leur la facilité de 
s'en former une dans une ville de garnison, vous en verrez un grand nombre 
donner leur démission au moment où l'expérience acquise leur permettrait 
de rendre les plus ffmnds services. Nous croyons que c'est bien lorsque l'on 
augmente le traitement des officiers de santé que vient le moment opportun 
de leur retirer une faculté dont, au reste, ils ne pouvaient user qu'avec l'auto 
risation du Ministre de la Guerre. 

D'ailleurs, la section centrale n'entend interdire que le traitement proprement 
dit. Elle n'entend rien innover en ce qui concerne les consultations. 

Le rapporteur, 
.W. SIGAB'J:. 

Le présùlent> 
-VIL&IN XIIII, 

4 
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PROJET DE LOI. 

Pl'ojet de- loi proposé par Je tMora 
"cruemeut. 

P •• ojet de loi a,nendé par ln •~ctloo 
eentralc. 

AnTICLE PI\Ell!Im. 

Les officiers du service de santé sont 
assimilés, ù dater tin jour de leur nomina 
tion, aux grades militaires indiqués ci-après, 
savoir: 

L'inspecteur-général au gradedc général 
major; 

Le médecin en chef au grade de colonel ; 
Les médecins principaux au grade tic 

lieutenant-colonel, 
Les médecins de garnison au grade lie 

mojor , 
Les médecins de régiments m1 grade de 

capitaine de 1 '0 classe; 
Les médecins tic bataillon, le tiers au 

grade de capitaine de 2" classe, les deux 
tiers au grade de lieutenant; 

Les médecins-adjoints au grade de sous 
lieutenant; 

Le pharmacien principal au grade de 
major; 

Les pharmaciens lie 1 •• classe au grade 
de cupiraine , 

Les pharmaciens de 2• classe au grade 
de lieutenant; 

Les pharmaciens de 5" classe au grade 
de sous-lieutenant; 

L'inspecteur vétérinaire au grade de 
major; 

Les vétérinnircs de 1 •• classe au grade 
tic capitaine ; 

Les vétérinaires de '2° classe au grade de 
lieutenant ; 

Les vétérinaires de 5° classe au grade de 
sous-lieutenant. 
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P•oJei de lol pro1,011é p~,r le Go11- 
-vcrucmeut. 

1•rojct de loi omeudé p111r h, •ccUon 
(lt•nt,•nlo. 

AnTICLr. rnEMtr.n. 

Nul ne pourra obtenir le brevet de 
medecin-tuljoin: dans l'armée, s'il n'est doc 
teur en médecine et en chirurgie, ôgé de 
moins de '26 ans, ne Belge ou unturulisé, 
et s'il ne contracte un engagement qui le 
lit· au service de l'armée pendant si, ans, 
ù compter de la date de son brevet. 

Nul ne pourra obtenir le brevet de 
111édecin üe bataillon, s'il n'a servi nu moins 
deux ans dans le grade de médceiu-adjoin t. 

Nul ne pounn obtenir le brevet de 
médecin de régiment, s'il n'a servi nu moins 
deux ans dans le grade de médecin de 
bataillon. 
~ul ne pourra obtenir le brevet de 

médecin de ganiison, s'il n'a servi au moins 
quatre ans dans le grade de médecin de 
régiment. 

Nul ne pourra obtenir le brevet de mé 
decin principal, s'il n'a servi nu moins trois 
ans dans le srnde de médecin de garnison. 

Nul ne pourra obtenir le brevet de 
médecin en chef, s'il n'a servi au moins deux 
ans dans le grade de médecin principal. 

Nul ne pourra obtenir le brevet d'inspec 
teur général) s'il n'a servi au moins deux 
ans dans le graùe de médecin en chef ou 
quatre dans le grade de médecin principal. 

Ain. 2. 

Les brevets de médecin de bataillon et 
de médecin de régiment ne pourront ètre 
délivrés qu'aux officiers du serv iec de santê 
qui auront satisfait aux examens de ces 
grades. 

Dans la concession de ces brevets, il sera 
fait, autant que possible, une part égale au 
choix et à l'ancienneté, sav oir ; 
Au choix, parmi les officiers du grade 

immédiatement inférieur qui auront subi 
l'examen avec distinction; 
A l'ancienneté, parmi ceux qui y auront 

répondu d'une manière satisfaisante. 

Anr. 2. 

( Comme au projet I du (~ouvemcment.) 

AnT. 5. 

Les brevets de médecin de bataillon ne 
pourront ètre délivrés qu'aux médécins 
adjoints qui amont satisfait ù un examen. 

Cet examen sera spécinl. Le programme 
en sera arrèté par le Ministre de la Guerre. 

Dans la concession de ces brevets, il sera 
fait, autant que possible, une part égale au 
choix et i1 l'ancienneté , savoir : 

.d« choix, parmi les médecins-adjoints 
qui auront subi I'evamon avec distinction; 

A l'ancienneté, parmi ceux qui y auront 
répondu d'une manière satisfaisante. 
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t•rojct de lot propo8é pnr le Gm• 
vc1•oemcut. 

Ain. 3. 

Les nominations aux grades supericurs 
seront au choix du Roi : toutefois le grade 
de médecin de garnison ne pourra étre cou 
féré qu'aux médceiusde régi meut qui auront 
satisfait ù l'examen de lem· grade. 

ART. 4. 

Nul ne pourra obtenir le brevet de phur 
macien de 5" classe dans l'armée , s'il n'est 
pharmacien diplômé , âgé de moins lie 
26 ans, né Belge ou naturalisé, et s'il n'a 
contracté un engagement qui le lie pendant 
six ans, ù compter de la date de son brevet. 

Nul ne pourra obtenir le brevet d~ ·vété 
rinaire de 5" classe s'il n'a subi avec distinc 
tion l'examen prescrit pour obtenir le di 
plôme de vétérinaire civil, et s'il n'est tigé 
de moins de 26 ans, né Belge ou naturalisé, 
et s'il n'a contracté un engagement qui le lie 
pendant six ans , ù compter de la date de 
son brevet. 

Nul ne pourra obtenir le brevet de phar 
macien ou de uétérinaire de 2e clœsse , s'il 
n'a servi au moins deux ans dans le grade 
de pharmacien ou de vétérinai i·e <le5• classe. 
Nul ne pourra obtenir le brevet Lie phar 

macien ou de vétérinaire de 1 '0 classe , s'il 
n'a servi au moins deux ans dans le grade 
de pharmacien ou de vétérinaire de 2• classe. 

Nul ne pourra obtenir le brevet de pliar 
macùm p1"inc1jJal ou d'inspecteur -vélé-1'i1,aire, 
s'il n'a servi au moins trois ans dans le 
grade de pharmacien ou de vétérinaire de 
f '° classe. 

Anr. o. 
Les brevets de pharmacien et de vétéri 

naire de 2° et de 1 ro classe ne pourront ètre 
délivrés sans examen préalable. Dans la . 
distribution des brevets de chacun de ces 
grades , on se conformera aux règles pres 
crites par le§ 2 de l'art. 2 ci-dessus. 

P •• oJci de lol ameodé 1,a •• la sccj(on 
centrale, 

Ain. l,t,, 

Les nominations aux grades supérieurs 
seront au choix du Roi. 

ART. ~- 

(Comme au projet du Gouvemement.) 

AnT. 6. 

(Le i0' § supprimé.) 
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Projet de lol propo.sé par le Go11- 
-vc1•Iu~wcot. 

La nomination aux grades de phnrmacien 
principal et d'inspecteur vétérinaire sera nu 
choix du Hoi. 

Am-. Ü. 

Les programmes d'examen pour l'avun 
cernent seront nrrètc.:; par le Ministre de ln 
guerre. 

;\1rr. 7. 

Le temps de service exigé par les art. 1 
et 4 pour passcl' d'un grade tt un autre 
pourra, en temps de gue1't'c, être réduit de 
moitié. 

Anr , 8. 

Les dispositions des art. ·10, 1 ·1, ·12, 
·I 3, 14 et ·J 15 de la loi du 16 juin 1836, sur 
le mode d'avancement dans l'armée, seront 
communes aux officiers brevetés du service 
de santé en tous les points qui l eur sont 
applicables. 

Anr. 10 (•). 

La présente loi sera obligatoire le lende 
main de sa publication. 

J11•ojct tle loi Rlllcndé pn •• la scdlou 
ccutralc. 

La nomination aux grades de phnnuaeien 
dt· t •• elnssc et de phnrnmcicn principal, de 
vétérinaire de ·I '" classe et d'inspecteur 
vétérinaire. sera an choix du Iloi. 

,\1n. ï. 

(Supprimé.) 

Ain. 8. 

(Comme au projet du Gouvernemcnt.) 

AnT. 9. 

(Connue nu projet du Gouvcrncment.) 

Ain. 10. 

La pratique civile est interdite aux méde 
oins militaires. 

ART. ·J 1. 

La présente loi sera obligatoire le lendc 
main de sa proinulgation. 

------------·---········--··· -·-------. 

(') L'art. 9 a fait l'objet d'une loi spéciale. 

5 
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Tableau co·mparntif des traitements actuels des ol/icien i/11 

GRi\DES. 
ASSIMILATION 

- 1 --- 
A:'iCIENi'iE. l'\OUVELLE. 

luspocteur-gém'rat. ......•...•....... 1 Générnl-mejor ..........•.•........ 1 Général-major . 

JIL;,lecin en d1ef....... . . • . . . . . • . • . . . 1 Colonel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 Colonel , . 

hl. principal. i 
1 

Id. de garnison -1 

1 
hl. de rë:;iment. .... - .. - - - . - . - . -1 

\ 

Id. de bataillon ..............•.. 

Jd. adjoint ......•.......•...... 

Pha1111acic11 principal. •.............. • l 
! 

Id. de [rc classe t 

Id. rle 2• classe - . 

Id. de 5c classe .........•..... 

Inspecteur vétérinaire. · 1 
( 

\" étérinaire de t ., classe. - - . 

Après lU an, de grntlc, lieutcns - colonel. } . ~ 
Lieutennnt-cclouel ....•............. f 

1 1 ! Jfojor ...•.......•.............•.. -1 
1 l 
} Capitaine de l« classe t 

_ {I Après IO ans de grade, capitaine de 2° cl. J} 
Lieutenant . . . . . . . . . . . . . . • . . . • • . . . . ~ 

Arnnt id, lieutenant •..•.. j 
1 

Sons-lieutenant . . . . . . . . . . • • . . • . . . . . 1 Sous-lieutenant · l 
Ap1·ès IO nus de grade, major ......•... 't _ ~I 

j ;llaJCH' .•....•...•••.....•.......•.• l 

1 
J Capitaine •...........•••.......... { 
1 

Lieutenant ..... - • . • . . . . . • . . . • . . . • . 1 Lieutenant •..........••.•......... 

Avau] i,I. n1ajor .......... 

Après itl. major .......... 

Avant itl. cupituine de l«cl. 

1\p1·ès itl. cnpituincde Jrcd. 

Avant id. capitaine ,k 2•d. 

Avaut i,I. enpitainede I rcel. 

Après iLI. cnpitaine de 1 =cl, 

Avant id. capitaine de2< d. 

Sous-lieutenant ...•................• 

,\près JO ans de grade, capitaine ddrecl. 

Avant 

Après 

Avunt 

id. 

id. 

iù. 

capitaine ùe2• cl. 

cupitaiue de2• cl. 

lieutcu:mt ••...• 

"""~';'"'""""'-· 1 

t >fojoe . . . • . . . • . . . . . . . . • . . . \ 

} Capitaine .•.....•.•..•..•• , •••....• { 

hl. de 2< classe l Lieutenant. .............•...•...•.• 1 Lieutenant .•.......••............. { 

Id. lie :i'• classe , . ...•..•.. , ... l Sous-lieutenant ................••. 1 Sous-lieutenant . , •................• 
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TRAITEMENT 

--- 1 - 

ACTUEL. PllOPOSI:: 

Ob~e, 1111tw11s. 

8,-iOO 

1 
li ,600 

:;,:iOo 

:;,:;oo i 6,300 s.o;o 
1 i,2::i0 

i :; . :.oo 
3,800 

1 
3,800 } i,2O0 
3,JJO 

1 
3,000 

2.:.00 
2,:i00 

i,:i()() dans les hôpitau x. l,!iOO d.m, le,, hopitnu'I.. 

2,100 dons les corps. 2,100 ùnn, les corps. 

4,2::io j {.,6:\0 
3,800 

3,7::IO 
1 

i 5.800 
5,5:50 

2,1i00 ':UOO 

1,::mo aux hôprtuuv. f.(iO0 ,Hl't hôpitnux. 

1,80O chargé d'un service. 1,!IOO chargé d'u n ,,cr, 1cc. 

3,SUO } .i ,li:JO 
3,510 

2,900 1 

} 2,9;,o 
2,~00 

1 
2,100 ! 2. rno 

2,420 après 10 ans <le grade. 

1 1,!:O0 t .800 

I.e!> Il .11tcmc11h pt opo:,1•~ pou1 les olli 
c1cr:, dt! santé, ,ouL ceuv de, otlic1crs uu 
gëmo auxquels 1b sont assurulés , saut 
pour le, médecuis tic L,1t,11llon a, cc 1,mg 
de capttnmc de 2, cl,,,,,e, le pharmacien 
pnucrp.d , le phmuueieu de (« elassc , 
l'inspecteur , êlcl'll1,11re cl le, 1 êlét-m.,1- 
1l'> ile t,•, 2• cl 3, d,h1c. 


